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DIRECTION 

 

 

DIRECTION INTERREGIONALE 

DES SERVICES PENITIENTIAIRES DE PARIS 

 

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

ET DES RELATIONS SOCIALES 

 

ARRÊTÉ  

portant subdélégation de signature du Directeur interrégional 

des services pénitentiaires de Paris 

 

 

Vu le code général de la fonction publique ;  

 

Vu le décret n°66- spécial 

 ;  

 

Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

le 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

 ; 

 

Vu le décret 87-

certaines fonctions dans les établissements pénitentiaires ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

 

Vu le décret 97-1188 du 24 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu les décrets 2008-1489 et 1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des DISP ; 

 

Vu le décret n°94-

et des établissements publics ; 

 

Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels relevant du 

ministère de la justice ; 

 

K 0906392A du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels 

n pénitentiaire ;  

 

Vu 

 ; 

 

Vu la circulaire FP du 30 janvier 1989 relative à la protection sociale contre les risques maladie et accidents de 

service ; 
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Vu la circulaire n°001108 du 06 novembre 2008 relatif à la protection statutaire des agents des services 

pénitentiaires ; 

 

u 19 avril 2021 portant nomination de Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur fonctionnel des 

services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du 10 

mai 2021 ; 

 

4 mars 2024 portant délégation de signature à 

Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er  

 

 du 16 février 2024, portant subdélégation de signature du Directeur interrégional des services 

pénitentiaires de Paris est abrogé ;  

 

Article 2  

 

de Monsieur Stéphane SCOTTO, subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Madame Isabelle COMMIEN épouse LIBAN, directrice des services pénitentiaires de classe exceptionnelle, 

adjointe au directeur interrégional ; 

- Monsieur Michael MERCI, directeur hors classe des services pénitentiaires, secrétaire général, 

- Madame Clémentine PERSET épouse SCOTTO, cheffe du 

département ressources humaines et des relations sociales ; 

- Madame Stéphanie CAMPS épouse BEKE, attachée principale  , adjointe de la 

cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales ; 

- Madame Emilie BARBIER, fe 

effectifs ; 

- Madame Claudia FERREIRA-CAETANO, secrétaire administrative contractuelle, adjointe à la cheffe de 

 ; 

-  

sociales et environnement professionnel ; 

- Madame Angélique ZAKINE, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au 

relations sociales et environnement professionnel ; 

- fe 

et financière ; 

- fe 

administrative et financière ; 

- Madame Hala JALLOUL,  ; 

- Monsieur Ludovic GROSPERRIN, lieutenant pénitentiaire, adjoint à la cheffe 

formation et qualifications ; 

- Madame Asmine ASSOUMANY, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie ; 

- Madame Anne France GIRARD, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie  

- Madame Ghizlane RAZZAKH, secrétaire administrative, responsable de suivi de la masse salariale et des 

indemnités ;  

- Madame Julie LUGUET, adjointe administrative, gestion paie,  

- Monsieur Senthyl BLAMPAIN, adjoint administratif, gestion paie, 

- Monsieur Sébastien RIBLET, adjoint administratif, gestion paie, 

- Madame Laura RODRIGUES, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Mélissa LAPOINTE, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Marie-Ange DURAGRIN, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Virginie BOUDON, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Neully NEMORIN, adjointe administrative, gestion paie, 
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- Madame Cathy CEBE, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Stéphy RAVI, adjointe administrative, gestion paie, 

-  , 

- Madame Dominique KICHENASSAMY BERTHELOT, cheffe des services pénitentiaires, adjointe à la 

responsable ARPEJ, 

- Madame Sabrina BELHAOUARI, attachée, 

- Madame Brigitte SOLON  ; 

-  ;  

 

Pour : 

- Tous 

 

 

Article 3  

 

Subdélégation est également donnée à : 

 

Monsieur Bruno CLEMENT directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Paris-La Santé 

Madame Isabelle GOMEZ directrice des services pénitentiaires hors classe CP Paris-La Santé 

Madame Bénédicte RIOCREUX directrice des services pénitentiaires hors classe CD Melun 

Monsieur Antonin GAYTON directeur des services pénitentiaires CD Melun 

Monsieur Thomas DESTRIGNEVILLE  CD Melun 

Madame Amy MIRAT directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 

Madame Nathalie FAUSTIN directrice hors classe des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Karine SCHWICKERT directrice des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Nadiège JOLY attachée  CP Réau  

Madame Myriam PRIN commandante pénitentiaire 
CSL Melun 

 

Monsieur Christophe FESTIN lieutenant et capitaine pénitentiaire CSL Melun 

Monsieur Olivier PIPINO directeur hors classe des services pénitentiaires  

Madame Isabelle LORENTZ directrice des services pénitentiaires  

Madame Isabelle BRIZARD                      directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy 

Madame Laurence BARTHEL directeur des services pénitentiaires MC Poissy 

Madame Binta THIAM  MC Poissy 

Madame Souad BENCHINOUN directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville 

Madame Julia DOMERGUE directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville 

Monsieur Kamal ABDELLI chef des services pénitentiaires MA Versailles 

Madame Christelle DELOZE commandant pénitentiaire MA Versailles 

Monsieur Christophe DEBARBIEUX 
directeur des services pénitentiaires de classe 

exceptionnelle 
CP Fleury-Mérogis 

Monsieur Renaud LASSINCE directeur des services pénitentiaires CP Fleury-Mérogis 

Madame Aline FOUQUE épouse 

LACOURT 
directrice des services pénitentiaires CP Fleury-Mérogis 

Monsieur Jocelyn POULLET  CP Fleury-Mérogis 

Monsieur Vincent VIRAYE chef des services pénitentiaires CSL Corbeil 
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Monsieur Rodrigue BOSQUET lieutenant pénitentiaire CSL Corbeil 

 

Monsieur Christophe LOY 

 

directeur des services pénitentiaires de classe 

exceptionnelle 

CP des Hauts de Seine 

Madame Cécile MARTRENCHAR directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine 

Madame Maryline BAYE  CP des Hauts de Seine 

Monsieur Pascal SPENLE directeur hors classe des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis 

Monsieur David LANGLOIS directeur des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis 

Monsieur Nathanaël DA-COSTA  MA Seine Saint-Denis  

Monsieur Elphège ZAMBA commandant pénitentiaire CSL Gagny 

Monsieur Albert MENDY capitaine pénitentiaire CSL Gagny 

Monsieur Jimmy DELLISTE directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Fresnes 

Madame Asmaa LAARRAJI-RAYMOND directrice hors classe des services pénitentiaires CP Fresnes 

Madame Tania ZAMORE Attachée  CP Fresnes 

Madame Sylvie PAUL directeur hors classe des services pénitentiaires EPSN Fresnes 

Monsieur Patrick HOARAU directeur hors classe des services pénitentiaires CP Osny-Pontoise 

Monsieur Thomas BENESTY directeur hors classe des services pénitentiaires CP Osny-Pontoise 

Madame Véronique DREVET ép. 

BOITEUX 
 CP Osny-Pontoise 

Monsieur Théo GOMEZ Directeur des services pénitentiaires DSP placé 

Monsieur Yannick LE-MEUR directeur fonctionnel du SPIP SPIP 75 

Madame Cécile DURAND  
probation hors classe  

SPIP 75  

Madame Sandra DIETRICH  SPIP 75 

Monsieur Franck SASSIER directeur fonctionnel de SPIP SPIP 77 

Monsieur Ahmed CHAOUKI 
directrice pénitentia

probation 
SPIP 77 

  SPIP 77 

Madame Alexandrine BORGEAUD 

MOUSSAID  

directrice fonctionnelle 

et de probation hors classe 
SPIP 78 

Madame Blandine GROS-BONNIVARD 
directeur pénitentiaire d'insertion et probation 

hors classe 
SPIP 78 

Madame Fanny-Jacqueline LAINE 
attachée 

  
SPIP 78 

Monsieur Edouard FOUCAUD directeur fonctionnel de SPIP SPIP 91 

Madame Stéphanie PELLEGRINI 
directrice fonctionnel des services 

 
SPIP 91 

Madame Catherine OHL attachée  SPIP 91 

Madame Virginie NOUAILLE  
directrice fonctionnelle pénitentiaire d'insertion 

et probation hors classe 
SPIP 92 

Madame Stephanie LANGLAIS 
directrice 

et de probation hors classe 
SPIP 92 

Monsieur Jean-Pierre DUROU  SPIP 92 

Monsieur Hervé MONNET  directeur fonctionnel des services pénitentiaires SPIP 93 
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Monsieur Xavier FRANDON 
probation classe normale 

SPIP 93 

Madame Frédérique BOULIN-

MONTOIS 
 SPIP 93 

Madame Patricia THEODOSE 
directrice 

probation classe exceptionnelle 
SPIP 94 

Madame Sophie BUROSSE 
directrice fonctionnelle 

et de probation hors classe 

 

SPIP 94 

Madame Jeannie NOAH 
directrice fonctionnelle des services 

 
SPIP 95 

Madame Stéphanie BALDASSI 
probation hors classe      

SPIP 95 

Madame Virginie DUMONT                       SPIP 95 

 

- Pour les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de toutes catégories : 

• Procès-verbaux  

• Les congés annuels; 

•  

• Les congés maternité et paternité; 

•  

• arges pénitentiaires majorée, 

de toute autre indemnité; 

• La gestion des demandes de remboursement complémentaire de soins ; 

•  

•  -

634 du 13/07/1983 relative à la protection statutaire ; et pour désigner les avocats chargés de défendre 

les intérêts de ces derniers; 

 

Article 4 

 

Le directeur interrégional des services pénitentiai er  sont 

 

 

Article 5 

 

Le présent sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région -de-France. 

 

 

 

    Fait à Fresnes, le 1er avril 2024 

    

    Signé 

 

     Le directeur interrégional, 

     Stéphane SCOTTO 

 

 

 
DISP 

3, avenue de la Division Leclerc 

B.P.103  94267 FRESNES Cedex 

Téléphone : 01 88 28 70 00     
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    CABINET DU PRÉFET 
 
 
 

Arrêté n° 2024-00421 
portant interdiction de la pratique du saut en parachute ou en combinaison ailée à 
partir de plates-formes fixes de grande hauteur dans l’agglomération parisienne 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code pénal, notamment son article 223-1 ; 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-1 et L. 122-2 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, 

à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment ses articles 72, 73 et 73-1 ; 

Considérant que, en application des articles L. 122-1 et L. 122-2 du code de la 
sécurité intérieure et 72, 73 et 73-1 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de 
police a la charge de l'ordre public, notamment la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens, à Paris, dans les départements des Hauts-de-
Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et sur les emprises des aéroports 
de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly ; 

Considérant que, en application de l’article 223-1 du code pénal, le fait d'exposer 
directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à 
entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation 
manifestement délibérée d'une obligation particulière de prudence ou de sécurité 
est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende ; 

Considérant que la pratique du saut en parachute à partir d’une plate-forme fixe 
de grande hauteur (immeubles, antennes, ponts ou falaises), ou Base (Buildings, 
Antennas, Spans, Earth) jumping, ou en combinaison ailée, ou Wingsuit, qui 
constituent des sports extrêmes et dangereux présentant des risques importants 
pour les pratiquants avec un taux élevé de létalité, attire depuis quelques années de 
plus en plus d’adeptes et connaît un essor important, y compris pour des sauts en 
ville, comme cela a été constaté récemment à Paris où des sauts ont été effectués à 
partir du toit de la Tour Maine Montparnasse ou de certaines tours du quartier de La 
Défense ; 

Considérant que de telles pratiques récréatives qui, outre qu’elles exposent les 
pratiquants à un danger de mort, mais également à des risques importants pour la 
sécurité physique des autres, doivent s’exercer dans des conditions ne mettant pas 
en danger la vie d’autrui ; que, dès lors, elles ne sont pas adaptées dans une zone 
très urbanisée et à forte densité de population, comme c’est le cas de 
l’agglomération parisienne constituée de Paris, des départements de la petite 
couronne et des emprises des trois aéroports parisiens, sauf dans des lieux 
spécialement aménagés à cet effet ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 

mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens et prévenir la commission d’infractions à la loi pénale ; 
qu’une mesure interdisant la pratique du saut en parachute ou en combinaison ailée 
à partir de plates-formes fixes de grande hauteur dans l’agglomération parisienne, 
tout en  prévoyant un système de dérogation, répond à ces objectifs ; 

 
Arrête : 
 
Art. 1er - La pratique du saut en parachute ou en combinaison ailée à partir de 

plates-formes fixes de grande hauteur est interdite à Paris, dans les départements 
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne ainsi que sur les 
emprises des aéroports de Paris-Charles de Gaulle, Paris-Le Bourget et Paris-Orly, 
sauf dans des lieux spécialement aménagés à cet effet. 

 
Art. 2 - Par dérogation à l’article 1er, cette pratique peut être autorisée par le 

préfet de police à l’occasion d’événements particuliers. 
 
Art. 3 - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète 

du Val-de-Marne, la préfète, directrice du cabinet du préfet de police, le préfet 
délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, la directrice de la sécurité de 
proximité de l’agglomération parisienne et le directeur de l’ordre public et de la 
circulation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police 
et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de 
l’Essonne, de la Seine-et-Marne et du Val-d’Oise et consultable sur le site de la 
préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr). 

 
Fait à Paris, le 02 avril 2024 
          
 
          SIGNÉ 

Laurent NUÑEZ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2024-00421 



 
Arrêté n° 2024-00421 du 02 avril 2024 

 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
_______________________ 

 
 
 

Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, 
dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de l’Essonne, de la Seine-
et-Marne et du Val-d’Oise : 
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE  
auprès du Ministre de l'intérieur  
Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 
le Tribunal administratif compétent  

 
 
Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente 

décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, 

exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté 
contesté. 

 
Le recours contentieux, qui vise à contester la LEGALITE de la 

présente décision, doit également être écrit et exposer votre argumentation 
juridique. 

 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou 

HIERARCHIQUE dans un délai de deux mois à compter de la réception de 
votre recours par l'administration, votre demande devra être considérée comme 
rejetée (décision implicite de rejet). 

 
En cas de rejet des RECOURS GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le 

Tribunal administratif peut être saisi d'un recours contentieux dans le délai de 
deux mois à compter de la date de la décision de rejet. 

 
 


